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1.  CONTEXTE ET OBJECTIFS DE Lô£TUDE 
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SCHÉMA  DIRECTEUR  DES  MOBILITÉS  ACTIVES  A CALVISSON  
 

Avec une population de 6 400 habitants, Calvisson constitue un 

pôle urbain majeur au sein du Pays de Sommières et de la 

Vaunage, en bordure de la voie verte reliant Sommières à lôouest à 

Caveirac à lôest, aux portes de Nîmes Métropole. 

 
Les r®sidents et les nombreux p¹les dôattraction, commerces, 

équipements, services, ®tablissements dôenseignement, présents au 

sein du territoire  communal génèrent de fortes mobilités, à la fois 

internes et en échanges avec les territoires extérieurs, dôune part à 

lô®chelle communautaire du Pays de Sommières, dôautre part avec 

les autres intercommunalités périphériques. 

 
Ces déplacements sont assurés majoritairement en voiture particulière, 

y compris pour les trajets internes. Loin dô°tre marginaux, la marche 

à pied et le vélo semblent des modes « secondaires » face à un recours 

g®n®ralis® ¨ lôusage de la V.P., notamment pour des déplacements 

quotidiens. 

 
Dans ce contexte, la commune de Calvisson est aujourdôhui 

attentive à la prise en compte des cheminements piétons et 

cyclables. Les aménagements en faveur des mobilités actives 

restent toutefois relativement limités et ne permettent pas de 

disposer dôun réseau piéton et cyclable sécurisé, maillé, en phase 

avec les besoins actuels et futurs et raccordé à la Voie Verte de la 

Vaunage, axe touristique majeur  sur le territoire.  

 
Dans ce cadre, les responsables de la commune de Calvisson 

souhaitent sôengager dans la réalisation  dôun schéma  directeur  des 

mobilités  actives.  

La volont® des ®lus locaux de sôengager dans cette d®marche fixe le 

niveau dôambition pour les ann®es ¨ venir : celui dôinverser 

significativement le regard sur les modes de déplacements ainsi que 

sur le traitement des espaces publics. En dôautres termes, le Sch®ma 

Directeur des Mobilités Actives sera un des outils permettant de 

redonner une place à part entière aux cyclistes et aux piétons dans 

la ville, tant lors leurs déplacements, que lors du sta tionnement de 

leur vélo. 

Lôam®nagement dôitin®raires sécurisés offre lôopportunit® de : 

ü Développer les pratiques piétonnes et cyclables tout 

particulièrement pour les déplacements quotidiens en lien avec 

les établissements scolaires, les commerces, services, 

équipements de loisirs et sportifs, 

ü Favoriser le tourisme en captant les flux de la Voie Verte et en 

permettant  aux touristes séjournant sur la commune de circuler 

à pied et/ou à vélo.  

 
À noter qu'au-delà des contraintes liées aux distances à parcourir 

pour relier deux quartiers ou aux difficultés liées au franchissement 

des infrastructures routières, il reste des contraintes inhérentes à tout 

centre urbain ancien : des rues parfois étroi tes, une forte occupation 

de lôespace public par la voiture individuelle (en circulation et en 

stationnement). Le développement des cheminements piétons et 

cyclables renvoie donc à la question des usages, de leur niveau de 

prise en compte dans lôam®nagement des espaces publics. 
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redynamisation des centres villes et le développement de 

lôattractivit® des territoires, notamment  via  le  dispositif «  Petites 

Villes de Demain ».  

dôaccompagner la commune de Calvisson selon une m®thode 

claire : 

 
Ā 3 étapes  "classiques" : le diagnostic, la stratégie pré 

opérationnelle - le projet et le programme dôactions (fiches ï 

actions) 

ü Localiser les pôles générateurs, 

ü Diagnostiquer les conditions de déplacements, 

ü Identifier  les liaisons potentiellement attractives en termes 

de fréquentation,  

ü Définir un schéma assurant une desserte 

piétonne/cyclable des principaux équipements et pôles 

dôattraction par des itin®raires s®curis®s, mieux partager 

les infrastructures 

ü Evaluer les coûts et les principes de programmation. 

 
Ā 3 sources principales dôinvestigation : les projets, les acteurs 

et une "immersion" dans le territoire.  

    

La démarche sôinscritdans le cadre des réflexions sur la  
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2.  DIAGNOSTIC  
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2.1.  DIAGNOSTIC  

 
LE TERRITOIRE  DE CALVISSON  



 

1.  POPULATION  
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
ü Un  territoire  de  6  400  habitants  en  2023  

ü Des  secteurs  résidentiels  relativement  denses  de  part  et  dôautre de  la 
Place  Charles  de  Gaulle  :  en  cîur de  ville  (noyau  villageois)  et  autour  
/  au  sud  de  la  Route  de  Nîmes  

ü Des  densités  plus  limitées  sur  le  reste  du  territoire  communal  

ü Une offre cyclable et  piétonne  à construire tenant compte de cet axe 
Est ï Ouest et en lien avec la Voie Verte en limite Sud de la zone 
urbanisée  

Source : Données INSEE 2017 carroyées 200 m 
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2.  LOCALISATION  DES  PÔLES  GÉNÉRATEURS  DE DÉPLACEMENT  

 
ü Des équipements  /  pôles  dôattraction relativement  concentrés  sur 

5 à 6 secteurs , dont les équipements scolaires et sportifs à 

proximité immédiate de la Voie Verte de la Vaunage 

 
ü Des effectifs scolaires répartis sur QUATRE sites sur la « couronne » 

Est et Sud : 

-  590  élèves  en écoles  maternelles  et primaires  

-  590  élèves  scolarisés  au collège  Le Vignet  

 
ü Le pôle d'activités économiques artisanales  et commerciales du 

Vigné  en entrée/sortie  Sud Est 

 
ü 1 220 emplois au sein de la commune de Calvisson dont 20 % 

occupés par des calvissonnais 

 
ü Un positionnement  de Calvisson  au cîur dôun vaste  territoire  

touristique,  et  doté  de structures  d'accueil  capacitaires  : 

 

 

 

 

Des manifestation,  des temps  forts  et  un  accessibilité  à satisfaire  : 
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3.  RÉSEAU  DE VOIRIE  
 

Structure  et  hiérarchisation  du  réseau  de voirie  

ü Le réseau primaire : la RD40, ceinturant la zone urbanisée sur les 
franches Sud et Est, except® le hameau de Bizac au sud de lôaxe 
départemental  

ü Un réseau  important  de voies  secondaires  : 
-  la  RD107  ï Av Gerbu  ï Ch de la Dalle  ï Rue Font  Vinouse,  axe  Est ï 
Ouest  desservant  les secteurs  urbains  au nord  du  centre  ville,  
-  la  RD1 ï Route  de St  Côme,  voie  dôacc¯s au  hameau  de Sinsans  

-  des  voies  radiales  traversant  le  centre  ville  et  tangentant  pour 
certaines dôentre elles  le noyau  villageois  : 

× rue de lôHerboux ï av de Lattre de Tassigny et Av du 11 
novembre (RD1) 

× route de la Cave ï Route de la Gare 
× avenue de la République 
× rue de Plaisance ï Route de St Côme 
× route de Nîmes 

ü Un réseau viaire tertiaire assurant la desserte locale fine, des 
quartiers  résidentiels  et  dô®quipements communaux.  

 
ü Une organisation du réseau viaire protégeant globalement 

Calvisson,  son  centre  ville  et  ses quartiers  résidentiels  des principaux 
trafics de transit ¨ lô®chelle de la Vaunage. 

 
ü Sur  le réseau  viaire  interne  : des volumes  de trafic  faibles  à limités 

suivant les axes.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 2 500  

 
 

 
 Trafic  Moyen  Journalier  (JO)   

NB : Volumes de trafic recensés en février ï mars 2024 excepté sur la RD107 et la RD40 (valeurs à dire dôexpert) 
10  

Evolution  2024  /  2011  
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3.  RÉSEAU  DE VOIRIE  

 

 

 

 
Plan  de Circulation  actuel  

 

 
ü Un plan de circulation automobile 

intégrant  majoritairement des rues  à 
double  sens  de circulation,  facilitant 
les circulations automobiles  

 
ü Des axes  radiaux  majoritairement  à 

double sens de circulation  
 

ü Des mises  à sens  unique  plus 
ponctuelles,  notamment  entre  la 
RD907  et  le  centre  ville  (place  du 
Pont)   mais   un   manque 
dôam®nagements 
dôaccompagnement 
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4.  TOPOGRAPHIE  
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
ü Une altitude  moyenne  de 60  m à Calvisson  

ü Un minimum  de +  23 m  et un  maximum  de +  210 m  en frange  Ouest 
(Château et Roc de Gachone)  

ü Une zone  urbanisée  intégrant  zones  résidentielles  et  équipements  sans  
déclivité  significative,  facilitant  à priori  la pratique  du vélo.  
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5.  ZONE  DE CHALANDISE  ï PERIMETRES  CYCLABLES  
 
 

 
12 - мрΩ 

 

 

 
 
 

 
2 - пΩ 

< нΩ 

 
 

 
4 - сΩ 

 

 
6 - уΩ 

8 - млΩ 
 
 
 

 
< оΩ 

9 - мнΩ 

6 - фΩ 

3 - сΩ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ü Depuis  la Place  du  Pont  : des trajets  à vélo  inférieurs  ou  égaux  à 4 mn  

ü Depuis  le collège  du  Vignet  : des parcours  de moins  de 9 /  10  mn  

A 15 MN  DU 
COLLEGE  DU  VIGNET  

A 10  MN  DE LA 
PLACE  DU  PONT  
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5.  ZONE  DE CHALANDISE  ï PERIMETRES  CYCLABLES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
8 - млΩ 

 
 
 

 
6 - уΩ 

 
 

 
4 - сΩ 

 
 

 
2 - пΩ 

 
 

 
< нΩ 

2 - пΩ 
< нΩ 

 

6 - уΩ 

8 - млΩ 

4 - сΩ 

 
 
 

 

ü Depuis  lô®cole R. Leenhardt  : des trajets  à vélo  inférieurs  ou  égaux  à 6 mn  

ü Depuis  lô®cole lôµle Verte  : des parcours  de moins  de 8 mn  

ü Une zone  urbanisée,  une  accessibilité  des équipements  scolaires  largement  à 

A 10  MN  DE LôECOLE 
LEENHARDT  

A 10  MN  DE LôECOLE 
LôILE VERTE  
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lô®chelle des  déplacements  cyclables  éé en  terme  de temps  de parcours.  
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5.  ZONE  DE CHALANDISE  ï PERIMETRES  CYCLABLES  
 

 
 A  15  MN  DE CALVISSON   

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
Au-delà  des  déplacements  internes  à Calvisson  : des  pôles  de transports  en 
commun à 15/20 mn en V.A.E.  
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A 10  MN  DE LA 
PLACE  DU  PONT  

5.  ZONE  DE CHALANDISE  ï PERIMETRES  PIETONS  
 

 

  
 

 
 

 

 
< нΩ 

6 - уΩ 8 - млΩ 

4 - сΩ 

2 - пΩ 

12 - мрΩ 

9 - мнΩ 

6 - фΩ 

3 - сΩ 

< оΩ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ü Depuis  la  Place  du  Pont  : des  équipements  à moins  de 10  mn,  une  Z.A.  à 15  mn  

environ  

ü Depuis le collège du Vignet : des trajets de moins de 15 mn, excepté pour les 
quartiers  résidentiels  sur  la frange  Ouest  de la zone  urbanisée.  

A 10  MN  DE LA 
PLACE  DU  PONT  

A 15 MN DU 
COLLEGE  DU  VIGNET  
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A 10  MN  DE LA 
PLACE  DU  PONT  

5.  ZONE  DE CHALANDISE  ï PERIMETRES  PIETONS  
 

 

 A 10  MN  DE LôECOLE LôILE VERTE   
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
2 - пΩ 

4 - сΩ 

6 - уΩ 
8 - млΩ 

 
 

 
< нΩ 

< нΩ 
2 - пΩ 

4 - сΩ 
6 - уΩ 

8 - млΩ 

 
 
 
 

 

ü Depuis  lô®cole R. Leenhardt  : des  trajets  à pied  de 10  mn  maxi  depuis  le  vieux  village  et  les 
secteurs  résidentiels  «  Sud »  

ü Depuis  lô®cole lôile Verte  : un  équipement  accessible  en  10  mn  maxi  depuis  lôensemble des 
secteurs  Est de la commune  

ü Des périmètres  piétons  logiquement  plus  réduits  (par  rapport  à ceux  évalués  à vélo)  mais 
cohérents dans le cadre de déplacements de proximité  

ü VELO ET MARCHE A PIED = DEUX MODES COMPLEMENTAIRES POUR DES DEPLACEMENTS INTERNES A  

A 10  MN  DE LôECOLE 
LEENHARDT  
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CALVISSON  
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2.2.  DIAGNOSTIC  

 
LES MOBILITÉS  SUR  LE SECTEUR  VAUNAGE  OUEST  



Source : Enquête Ménage Déplacements de Nîmes Métropole 2015 
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M®thode : Ont ®t® extraits de lôENQUąTE M£NAGE 

DÉPLACEMENTS RÉALISÉE EN 2015  sur  le territoire  de Nîmes 

Métropole  les  indicateurs  de mobilité  et  de déplacements  sur 

le secteur  OUEST VAUNAGE, à défaut  de disposer  de résultats 

spécifiques  détaillés  sur  la  seule  commune  de Calvisson.  

 
ü Calvisson  : une  croissance  démographique 

de 1,8  %  par  an  entre  2014  et  2023  

 
ü 4,7 déplacements/habitant/jour ! une 

mobilité très forte, supérieure à celle 

observ®e ¨ lô®chelle du territoire 

communautaire de Nîmes Métropole,  

 
 

ü Des ménages  très  largement  motorisés  : un 

taux dô®quipement de 1,6 v®hicule par 

ménage, encourageant une forte mobilité 

automobile.  

 
 

 
 

 

 

       

        



Source : Enquête Ménage Déplacements de Nîmes Métropole 2015 
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ü Près de ¾  des déplacements  effectués  en V.P. (76  %)  

ü 1/3 des déplacements de moins d'1 km dont près de 60 % 

effectués à pied ou en deux roues, une part modale 

encourageante, à conforter !  

ü Au-delà d'1 km : 4 déplacements sur 5 opérés en voiture 

particulière.  

ü Des TC majoritairement  utilisés  sur  les distances  de 3 à 5 km  

ü Au-delà de 5 km : des déplacements automobiles 

hégémoniques.  

ü Des déplacements  élevés  sur  deux  périodes  de pointe  : le  matin 

7h  -  9h  et  le  soir  16h  -  18h  mais  des  trajets  significatifs  en  milieu 

de matin®e, lors de la pause m®ridienne et en cours dôapr¯s 

midi.  

       



Source : Enquête Ménage Déplacements de Nîmes Métropole 2015 
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1.  MOBILITÉS  SUR  LE SECTEUR  OUEST  VAUNAGE  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
ü 25 % des déplacements des habitants en lien avec le travail et les études, ¾ des 

déplacements pour des usages « autres », divers et variés et notamment 

lôaccompagnement (en lien avec les ®coles, le coll¯ge ?) Ą une  mobilité qui ne se 

résume  pas aux  trajets  Domicile  ï Travail  vers  Nîmes  ! 

ü La VP : mode  de déplacement  largement  dominant  excepté  pour  les  études  

ü Motif  Etudes  : 1/3  des  déplacements  à pied  et  une  part  modale  relativement  faible 

en  deux  roues  (16  %)  Ą des  parts  modales  à conforter,  développer  en  sôappuyant 

sur  un  tissu  urbain  relativement  «  compact  »  

ü Motif  Visites  et  loisirs  : 20  %  des déplacements à  pied.  



Source : Enquête Ménage Déplacements de Nîmes Métropole 2015 
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1.  MOBILITÉS  SUR  LE SECTEUR  OUEST  VAUNAGE  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

ü 36  250  déplacements  quotidiens  sur  le  secteur  «  Vaunage 

Ouest »  

ü 37 %  des trajets  Domicile  ï Travail  à destination  de Nîmes  
 

 
ü Une part secondaire des déplacements tournés vers un 

autre  département  (13  %  - principalement  lôH®rault) 

ü 52 % des déplacements internes au secteur Vaunage 

Ouest,  sur  de courtes  distances  de quelques  kilomètres  (4 

à 5 km maxi) !  

 
 

ü 48 % des déplacements en échanges, majoritairement 

avec  Nîmes  (principalement  les  couronnes  Ouest  et  Sud)  
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ü Des flux  internes  logiquement  «  secondaires  »  compte  tenu 

du caractère résidentiel de la commune  

 
ü Un usage  logiquement  généralisé de  la voiture  particulière 

pour  près  87  %  des  déplacements  Domicile  ï Travail,  

 
ü Une part Modes Actifs très faible, de 4,9 %, et un usage 

marginal  des  Transports  en  Commun,  nôassurant que  3,1  % 

des déplacements.  

 
ü 20  %  des emplois  de Calvisson  occupés  par  des résidents  de 

la commune é. et des parcours g®n®r®s de quelques 

minutes  et dô1 ¨ 2 km en moyenne ! 

 
 
 
 
 

 
Source :  Dossier INSEE ð Commune de Calvisson 

       

Déplacements  Domicile  ï Travail  

Une  majorité  de déplacements  dô®changes/externes (côest- 

à-dire  sortant  de Calvisson),  totalisant  près  de 79  %  des flux 

Domicile ï Travail  
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2.3.  DIAGNOSTIC  
 

LES  CHEMINEMENTS  PIÉTONS  ET CYCLABLES  EXISTANTS  
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1.  QUALITE  DES  CHEMINEMENTS  PIETONS  
 
 
 

 
 
 

 
ü Un réseau  de cheminements  piétons  de 

qualité  variable  

 
ü Des trottoirs  globalement  confortables  : 
rue de lôHerboux, av du 11 nov, av de 
Tassigny Nord, Rte de la Cave en rive 
Ouest, Route de la Gare, av de la 
République, rue J. Jaurès, au sein du 
quartier  du  Vigné  Haut,  av Porte,  ch de la 
Dale, place du Pont  

ü Une logique absence de cheminements 
pi®tons en cîur de village (centre 
ancien),  

ü Des cheminements piétons de qualité 
moyenne sur les axes Font Vinouse 
(RD107),  Route  de Nîmes  

ü Un traitement « routier » des voies 
radiales et des liaisons piétonnes inter 
quartiers  globalement  perfectibles.  
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Circuit  de  la  cave  aux  Moulins  Circuit  du  Chemin  des  Laines  

      

Trois circuits pi®tons / sentiers dôinterpr®tation, suivant des 
chemins  existants  et  des  voies  dont  lôam®nagement piéton  reste 
perfectible,  voire  minimaliste.  
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3.  ITINERAIRES  CYCLABLES  EXISTANTS  
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
Voie Verte 

Piste cyclable 

Trottoir  partagé  

Double  sens  cyclable  

Un itinéraire  cyclable  largement  identifié  : 
la  Voie  verte  de la  Vaunage  

Et des aménagements  plus  ponctuels  : 

ü Piste cyclable avenue du Collège entre 
la Voie Verte et lôentr®e du hameau de 
Bizac  avec  franchissement dénivelé de 
la RD40  

ü Double sens cyclable rue du 8 mai (le 
long  de lôEscattes) entre  la  rue  Bourely 
et la rue de la Carriérette  

ü Trottoir  partagé  (aménagement  non 
cyclable) :  
-  Rue Ernest  Mauzac  entre  le  ch du  
Vigné  

-  Rue Gilly entre la place Albouy et la 
rue Renouard  
-  Rue du Cabernet et son 
prolongement le chemin de 
Caveyrargues  

ü RD1 : un  axe  départemental présentant 
une signalisation « Partageons la 
Route è  un dispositif (tr¯s) peu 
cohérent avec les caractéristiques 
géométriques,  les trafics  et  les vitesses 
de cette voie de liaison Calvisson ï 
Vergèze.  

Un réseau  qui  reste  à construire  é.. 
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ü Une proximité  avec  les  équipements  communaux,  notamment  lô®cole R. Leenhardt  et le  collège du  Vignet  

ü Un positionnement  en limite  Sud de la zone  urbanisée,  qui  «  tourne  le dos  »  au centre  ville,  aux  quartiers  résidentiels  y compris 

à ceux  réalisés  récemment  (quartier  de lô´le Verte)  

ü Un confort  dôusage satisfaisant  malgré  un  traitement  perfectible  des raccordements  et  traversées  de chaussée  aux  extrémités  

    

Voie  Verte  de la  Vaunage  
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Avenue  du  Collège   

 

 
Liaison  Voie  Verte  /  Collège  ï entrée/sortie  du  hameau  de Bizac  
Une largeur  globalement  convenable  /  acceptable  
Des traversées  de carrefour  signalées  
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3.  ITINERAIRES  CYCLABLES  EXISTANTS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Rue Gilly entre la place 

Albouy  et  la  rue  Renouard  

 

 

 
et  étroit  entre  le  mur  de  clôture  

et  la  bordure  le  long  du  chemin  

de  Caveyrargues  

Chemin  de  Caveyrargues  

devant  lô®cole de  lô´le Verte  

 

 

 Double  sens  cyclable  rue  du  8 mai  entre  la  rue  Bourely  et  la  rue  de la  Carriérette   

Un aménagement limité à deux panneaux de 

signalisation,  peu  lisible,  peu  sécurisé  en raison 

de sa faible largeur le long de lôEscattes 

Trottoir  partagé  : Dispositif  cyclable  non  réglementaire,  limité  à un  seul  sens  de circulation,  de largeur  limitée, 
potentiellement  générateur  de conflits  Piétons  /  Vélos  
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La Voie Verte de la Vaunage Fontanès ï Caveirac = lôaxe Modes Actifs 
structurant et « historique » du territoire, en limite Sud de Calvisson  

Des extensions  projetées  : 

ü en direction  de Quissac  pour  relier  lôitin®raire touristique existant 
Quissac  ï Sauve  ï St Hippolyte  du  Fort  

ü en direction  de Nîmes  Métropole,  au-delà  de Caveirac.  

Deux boucles cyclo découverte au départ de Calvisson (parking du 
cimetière) :  
ü Les Olivettes  
ü Le Vidourle  

Des itinéraires  sôadossant à la  Voie  Verte  de la  Vaunage  sur  une  partie 
du parcours et à des axes de circulation peu circulés, sans 
aménagement cyclable en traversée de Calvisson ï Rte de la Cave - 
Rte  de St Etienne  dôEscattes (hormis  le double  sens  cyclable  rue  du  8 
mai)  Ą des itinéraires  partagés  à mieux  sécuriser,  à valoriser  é. 
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3.  ITINÉRAIRES  CYCLABLES  EXISTANTS  ï CIRCUITS  V.T.T.  


